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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD SUR L'INTÉGRATION ET LA 
COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE

La République argentine et la République de Colombie, ci-après dénommées les 
« Parties »,

Réaffirmant les liens historiques de fraternité qui existent entre les deux peuples 
depuis leur indépendance,

Convaincues que la démocratie, les droits de l'homme et l'état de droit représentent 
des composantes essentielles pour parvenir de concert à un développement durable et 
équitable sur le plan social ainsi que pour améliorer la qualité de vie de leurs habitants,

Désireuses d'œuvrer vers l'intégration des pays latinoaméricains à travers le dialogue 
politique, la coopération, l'éducation, la culture, les arts, la science, la technologie, le 
sport, l'environnement, la défense, la mise en valeur des ressources humaines et 
l'élaboration de politiques communes destinées à combattre la pauvreté, l'exclusion 
sociale, la criminalité transnationale et autres maux qui affectent la communauté 
internationale,

Considérant que la promotion des investissements et du commerce bilatéral, 
l'approfondissement du processus d'intégration économique et commerciale institué par 
l'Accord sur la complémentarité économique n° 59, signé dans le cadre de l'Association 
latino-américaine d'intégration, les relations établies entre les pays d'Amérique latine et 
des Caraïbes par l'intermédiaire de la Communauté des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes, la promotion de l'emploi et la complémentarité de leur économie, contribuent à 
l'intégration régionale, et

Notant que le processus d'intégration actuel des pays d'Amérique latine offre 
l'occasion de moderniser et de renforcer les canaux de dialogue et la collaboration entre 
leur gouvernement ainsi qu'avec d'autres acteurs de la société civile, en vue de 
l'intégration et de la complémentarité entre eux,

Sont convenues de ce qui suit :

TITRE I

Article 1. Objectifs

1. Les Parties déclarent que le présent Mémorandum d'accord a pour principal 
objectif de renforcer la relation bilatérale entre l'Argentine et la Colombie, notamment 
grâce à la mise sur pied d'un partenariat en matière politique, économique et commercial 
et d'une coopération, afin de consolider, sur la base de la réciprocité, leurs intérêts 
communs et de renforcer leurs liens dans le cadre de l'intégration continentale.
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2. Conformément aux dispositions de l'alinéa précédent, les Parties entreprennent 
les actions suivantes :

a) Renforcer le dialogue politique sur des questions d'intérêt commun liées aux 
aspects des relations bilatérales, régionales ou de la situation internationale visant à 
contribuer à l'unité latinoaméricaine.

b) Promouvoir des actions de coopération dans les domaines que les Parties jugent 
prioritaires, en s'employant à fournir une assistance technique selon les modalités fixées 
par la coopération Sud-Sud et par la coopération triangulaire, mécanisme qui permet de 
renforcer les capacités institutionnelles des pays, de contribuer à leur développement 
économique et social, de faciliter le développement productif et des entreprises, et 
d'habiliter les ressources humaines à travers la production des connaissances.

c) Renforcer les relations économiques, les investissements et le commerce dans le 
cadre de l'intégration sud-américaine et continentale.

d) Renforcer les liens bilatéraux grâce à l'éducation, la culture, les arts, les 
échanges et l'innovation dans le domaine de la science et de la technologie, le 
développement social, le tourisme, le sport, l'environnement, la défense et les 
communications, entre autres domaines d'intérêt commun.

e) Favoriser la participation des provinces argentines, des autorités 
départementales colombiennes, des municipalités et de la société civile aux actions 
susmentionnées, conformément au système juridique interne des Parties.

f) Coordonner et assurer le suivi des tâches propres aux mécanismes de la relation 
bilatérale, conformément aux défis que pose actuellement la relation entre les deux pays.

3. Les Parties déclarent que l'interprétation relative au présent Mémorandum 
d'accord doit s'aligner sur les traités préexistants et être complémentaire à ces derniers.

TITRE II

Article 2. Mécanismes bilatéraux 

1. Le suivi de l'évolution des objectifs énoncés dans le présent Mémorandum 
d'accord est assuré à travers :

a) des réunions régulières entre les présidents;
b) des réunions régulières entre les Ministres des relations extérieures, lesquels 

peuvent, à la demande de la Commission de coordination politique et d'intégration et de 
la Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce 
bilatéral, convoquer les autres ministres du Gouvernement des deux Parties, selon leur 
portefeuille. Ces rencontres sont organisées afin d'analyser et de définir les plans d'action 
communs qui permettraient de progresser vers la réalisation des objectifs du présent 
Mémorandum d'accord;

c) une commission de coordination politique et d'intégration;
d) une commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du 

commerce bilatéral;
e) une sous-commission de coopération technique.

14



I-49316

2. Du fait de la nature et de la complexité de questions connexes relatives à la 
relation bilatérale, les Parties peuvent établir, selon que de besoin, d'autres commissions 
de haut niveau pour examiner ces questions.

3. Les Ministères des relations extérieures se consultent en permanence, par 
d'autres voies et par les moyens les plus rapides, au sujet des aspects de la relation 
bilatérale ainsi que de la situation régionale et internationale.

4. Pour atteindre les objectifs du présent Mémorandum d'accord, les Parties 
encouragent l'établissement de commissions parlementaires binationales ainsi que la 
tenue régulière de réunions entre celles-ci; dans les limites de leurs compétences, lesdites 
commissions recommandent des mesures et concourent à l'intégration entre les deux pays 
en harmonisant leur législation interne.

Article 3. De la Commission de coordination politique et d'intégration 

1. La Commission de coordination politique et d'intégration assure le suivi et 
l'élaboration de directives relatives aux relations bilatérales, ainsi que le suivi des actions 
des commissions et des groupes de travail binationaux, dans les domaines suivants :

a) Le dialogue politique;
b) la consultation et la coordination en matière de politique étrangère;
c) la culture;
d) les droits de l'homme;
e) l'éducation;
f) les questions migratoires et consulaires;
g) la coopération nucléaire à des fins pacifiques;
h) la coopération en matière de santé;
g) la coopération en matière de lutte contre la production, le trafic illicite et l'abus 

de stupéfiants, de précurseurs et de substances psychotropes;
j) la coopération dans la lutte contre la criminalité transnationale organisée;
k) la coopération relative à l'Antarctique;
l) la coopération juridique;
m) les sports;
n) la défense;
o) les ressources naturelles, l'environnement, leur conservation et leur utilisation 

durable;
p) toutes autres questions spécifiques à la relation bilatérale et relatives aux 

objectifs du présent Mémorandum d'accord.
2. La Commission de coordination politique et d'intégration est présidée par le 

Secrétaire aux relations extérieures du Ministère des relations extérieures, du commerce 
international et du culte pour la République argentine, et par le Vice-Ministre des 
relations extérieures pour la République de Colombie, ou par toutes autres personnes 
qu'ils désignent pour agir en leur nom.

15



I-49316

3. La Commission de coordination politique et d'intégration se réunit une fois par 
an, ou quand les Ministres des relations extérieures le décident, alternativement sur le 
territoire des deux Parties.

Article 4. De la Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du 
commerce bilatéral

1. La Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du 
commerce bilatéral formule des propositions visant à une plus grande intégration 
économique et commerciale entre les Parties, dans le cadre de l'Accord sur la 
complémentarité économique n° 59 et sa corrélation avec la création d'un espace de libre-
échange dans le cadre de l'Association latino-américaine d'intégration et le renforcement 
des relations avec les pays d'Amérique centrale et des Caraïbes. De plus, elle suit 
l'évolution des relations économiques et commerciales bilatérales en portant une attention 
particulière aux thèmes suivants :

a) Les questions d'intégration économique, commerciale, financière et 
d'investissements;

b) l'agriculture et l'élevage;
c) la complémentarité économique;
d) les projets binationaux de développement des infrastructures ainsi que dans le 

domaine de la science et de la technologie;
e) les énergies renouvelables et non renouvelables;
f) l'innovation technologique appliquée à la production alimentaire;
g) la promotion des investissements et du commerce bilatéral avec une plus grande 

valeur ajoutée;
h) les activités minières et la sidérurgie;
i) la promotion et l'intégration des secteurs productifs, notamment des petites et 

moyennes entreprises;
j) les réglementations phytosanitaires et zoosanitaires;
k) le transport aérien et maritime;
l) le tourisme;
m) le réexamen des mesures non tarifaires qui affectent les échanges commerciaux;
n) toute autre question économique ou commerciale qui concorde avec les objectifs 

du présent Mémorandum d'accord.
2. La Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du 

commerce bilatéral est présidée par le Secrétaire au commerce et aux relations 
économiques internationales du Ministère des relations extérieures, du commerce 
international et du culte pour la République argentine et par le Ministère du commerce, 
de l'industrie et du tourisme pour la République de Colombie, ou par toutes autres 
personnes qu'ils désignent pour agir en leur nom.

3. La Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du 
commerce bilatéral se réunit au moins une fois par an et alternativement sur le territoire 
des Parties.
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Article 5. Des pouvoirs des Commissions 

1. La Commission de coordination politique et d'intégration, et la Commission des 
relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce bilatéral établissent 
un rapport annuel sur les progrès enregistrés en ce qui concerne la relation entre les 
Parties ainsi que sur toute question qui requiert une définition politique au plus haut 
niveau et qui est soumise à l'examen des présidents ou des Ministres, lesquels adoptent 
les mesures appropriées.

2. La Commission de coordination politique et d'intégration, et la Commission des 
relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce bilatéral peuvent 
créer des groupes spéciaux ad hoc afin d'examiner des questions qui, du fait de leur 
nature et de leur complexité, exigent un traitement spécial.

3. Les commissions bilatérales créées avant la date d'entrée en vigueur du présent 
Mémorandum, ainsi que les futurs groupes de travail peuvent se réunir lorsqu'ils le jugent 
utile, alternativement sur le territoire des deux Parties.

4. Dans les limites de leurs compétences propres, les Commissions bilatérales et 
les groupes de travail existants soumettent un rapport annuel sur les conséquences de leur 
gestion et peuvent formuler d'autres propositions qui seront examinées par la 
Commission de coordination politique et d'intégration et/ou par la Commission des 
relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce bilatéral, selon le cas.

TITRE III

Article 6. De la Sous-Commission de coopération technique 

1. Une sous-commission de coopération technique établit les directives 
thématiques et opérationnelles pour mettre en place la coopération technique entre les 
Parties. Elle définit par ailleurs les modalités de mise en œuvre des projets convenus, 
ainsi que le suivi des projets qui sont en cours d'exécution dans le territoire des deux 
pays.

2. La promotion de la coopération Sud-Sud constitue un objectif commun des deux 
Parties qui, à cette fin, mettent en œuvre des actions et des programmes conjoints dans 
leur intérêt mutuel, et considèrent par ailleurs les possibilités de canaliser la proposition 
de coopération avec des pays tiers (coopération triangulaire).

3. Les thèmes à aborder pour assurer la coopération technique sont déterminés 
dans le cadre des accords en vigueur conclus entre les Parties, ou d'autres convenus d'un 
commun accord par ces dernières.

Les programmes conjoints menés, notamment dans le domaine de la formation des 
ressources humaines, des politiques d'inclusion sociale et de lutte contre la pauvreté, de la 
législation du travail et de la sécurité sociale, du chômage, de la modernisation et de la 
complémentarité des systèmes éducatifs, de même que dans le domaine de la gestion 
municipale, et réalisés grâce à l'échange d'experts, d'informations et de stages de 
fonctionnaires, ainsi qu'à travers des programmes de cours et d'ateliers, le cas échéant, 
sont particulièrement appréciés.
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4. Les actions de la Sous-Commission de coopération technique sont coordonnées 
et alignées, selon que de besoin, sur les directives émanant de la Commission de 
coordination politique et d'intégration, et de la Commission des relations économiques, 
de l'investissement et du suivi du commerce bilatéral, lesquelles tiennent compte des 
travaux menés par les autres groupes ainsi que des mécanismes de la relation bilatérale.

5. La Sous-Commission de coopération est présidée par le Secrétaire à la 
coordination et à la coopération du Ministère des relations extérieures, du commerce 
international et du culte pour la République argentine, et par la Direction de la 
coopération internationale du Ministère des relations extérieures et par l'Agence 
présidentielle pour l'action sociale et la coopération internationale pour la République de 
Colombie, ou par d'autres organismes nationaux qui exercent des fonctions techniques ou 
par toutes autres personnes qu'ils désignent pour agir en leur nom. Les entités techniques 
de chaque pays assurent le suivi des actions qui sont menées; elles les présentent lors des 
rencontres des Commissions mixtes de coopération qui se tiennent dans les deux pays.

6. La Sous-Commission de coopération technique se réunit régulièrement, ou 
lorsque les Parties le jugent utile, alternativement sur le territoire des deux Parties.

TITRE IV

Article 7. De la participation d'autres organismes d'État et de la société civile

1. Les Parties facilitent les relations institutionnelles et le partage d'expériences 
entre les provinces argentines, les départements colombiens et les municipalités.

2. L'implication des universités, des établissements universitaires et des centres de 
recherche publics ou privés des Parties est encouragée à travers la réalisation de projets 
communs de recherche et de formation destinés à assurer une complémentarité des 
mesures entreprises.

Article 8. De la coopération dans le domaine des droits de l'homme

1. S'accordant sur le fait que la défense et la promotion des droits de l'homme 
constituent le fondement des institutions démocratiques, de l'état de droit, du 
développement durable et équitable sur le plan social, et de l'instauration d'un ordre 
international plus juste, les Parties conviennent de tenir régulièrement des réunions afin 
de renforcer la coopération en la matière.

2. Grâce à l'engagement des organismes nationaux compétents et à la coordination 
des Ministères des relations extérieures, la coopération dans le domaine des droits de 
l'homme est assurée selon les modalités et les programmes visant à partager les 
expériences et les bonnes pratiques relatives aux systèmes de protection et de promotion 
des droits de l'homme aux niveaux mondial et régional, à coopérer pour utiliser les 
sciences criminalistiques dans le processus d'identification des victimes de violations 
graves des droits de l'homme ou du droit international humanitaire, ou à traiter de 
questions connexes qui revêtent un intérêt commun pour les Parties.
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Article 9. De la coopération juridique 

1. Les Parties conviennent d'établir des mécanismes de coopération juridique et 
d'assistance mutuelle souples visant à exécuter les accords bilatéraux existants en la 
matière, ainsi qu'à étendre ultérieurement les champs de travail commun, conformément 
aux nouveaux défis posés par la lutte contre la criminalité internationale organisée.

2. Afin d’atteindre les objectifs fixés par les accords spécifiques et par ceux 
énoncés au paragraphe ci-dessus, les Parties créent une commission binationale 
constituée de tous les organismes compétents en la matière et coordonnée par les 
Ministères des relations extérieures.

Article 10. De la coopération dans le secteur du tourisme

1. Les Parties réaffirment l'importance que revête l'Accord supplémentaire de 
coopération technique dans le domaine du tourisme entre le Gouvernement de la 
République argentine et le Gouvernement de la République de Colombie (signé le 
22 février 1994) en tant que l'un des instruments stratégiques principaux pour consolider 
l'intégration argentino-colombienne à travers le travail mené par la Commission mixte du 
tourisme.

2. Outre les mesures arrêtées par l'instrument susmentionné, les Parties favorisent, 
en coordination avec le secteur privé, des actions destinées à stimuler le secteur du 
tourisme, le tourisme alternatif et culturel ainsi que le tourisme vert qui vise à diffuser la 
connaissance et l'importance de la biodiversité et de ses services écosystémiques, dans le 
but de sensibiliser à leur protection et à leur utilisation durable pour les générations 
futures.

3. Les Parties conviennent, par l'intermédiaire des organismes nationaux 
compétents, de la mise en place de programmes de tourisme éducatif visant à promouvoir 
la connaissance des richesses historiques, naturelles et sociales des deux pays.

Article 11. Autres mécanismes bilatéraux 

1. Les Commissions binationales ci-dessous établies au moment de l'entrée en 
vigueur du présent Mémorandum d'accord poursuivent leurs travaux dans leur domaine 
de compétence : 

a) La Commission mixte de coopération technique et scientifique, instituée par 
l'Accord de base relatif à la coopération en matière de recherche scientifique et de 
développement technologique du 26 février 1972;

b) la Commission bilatérale technique et éducative, instituée par l'Accord relatif à 
la reconnaissance de certificats, de titres et de degrés académiques dans l'enseignement 
primaire, secondaire et supérieur, signé le 3 décembre 1992;

c) la Commission exécutive culturelle et éducative, instituée par l'Accord de 
coopération dans les domaines de la culture et de l'éducation, signé le 12 octobre 2000;

d) la Commission mixte de coproduction cinématographique, instituée par l'Accord 
de coproduction cinématographique, signé le 3 mars 1985.
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2. Les Commissions susmentionnées ainsi que celles créées dans l'avenir sont 
supervisées par la Commission de coordination politique et d'intégration et par la 
Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce 
bilatéral, selon le cas.

TITRE V

Article 12. Modification 

1. Le présent Mémorandum d'accord peut être modifié par consentement mutuel 
entre les Parties, officialisé par la voie diplomatique.

Article 13. Clauses finales

1. Le présent Mémorandum d'accord est conclu pour une période indéfinie et entre 
en vigueur à partir de sa signature.

2. L'une des deux Parties peut dénoncer le présent Mémorandum d'accord par 
notification adressée à l'autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 
trois mois après la date de ladite notification.

3. La dénonciation du présent Mémorandum d'accord est sans incidence sur les 
programmes ou les projets de coopération en cours d'exécution aux fins de la mise en 
œuvre de celui-ci.

FAIT à Buenos Aires, le dix-huit août deux mil onze en deux exemplaires, les deux 
textes faisant également foi.

Pour la République argentine :

Héctor Marcos Timerman
Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte

Pour la République de Colombie :

María Ángela Holguín Cuéllar
Ministre des relations extérieures
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